
	  

Règlement du jeu concours « Défi 23 » 
 
 
Article 1. Société organisatrice 
 
Garmin France (ci-après dénommée « la Société Organisatrice ») organise un jeu 
concours gratuit sans obligation d’achat intitulé « Défi 23 » (ci-après le « Jeu ») 
accessible sur la page Facebook de Garmin France à l’adresse 
https://www.facebook.com/GarminFrance (ci-après dénommé le « Site ») 
 
La société « We Are Social », dont le siège social est situé au 45-47 rue des Vinaigriers  
75010 Paris et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le 
numéro 522 815 505 (ci-après désignée « la société prestataire») agit pour le compte 
de la société Garmin France 55, avenue des Champs Pierreux - 92012 Nanterre 
Cedex, immatriculée au RCS NANTERRE 349 096 834 (ci-après désignée « Partie 
prenante ») à l’initiative de ce jeu. 
 
Ce jeu se déroulera du samedi 5 juillet 10h au dimanche 27 juillet 2014 à 23h59 sur la 
page Facebook de Garmin France. 
 
Article 2. Conditions de participation au jeu 
 
2.1 Ce Jeu concours est ouvert à toute personne physique, à l'exclusion du personnel 
de la Société Organisatrice ayant participé à l’élaboration du Jeu concours.  
Ce jeu concours est ouvert à toute personne physique âgée de plus de 13 ans, 
disposant d’un accès à internet ainsi que d’une adresse électronique valide, et 
résidant dans le pays suivant: France métropolitaine, à l’exception des mandataires, 
et membres du personnel des sociétés ayant participé directement ou indirectement à 
l’organisation ou à la réalisation du Jeu concours ainsi que leurs familles directes 
(ascendants, descendants et conjoints), des mandataires et des membres du 
personnel des sociétés gérantes-mandataire. 
 
Le jeu concours est accessible dans ce pays : France métropolitaine (Corse comprise) 
 
Pour la participation des mineurs de moins de 18 ans, une autorisation d’un titulaire 
de l’autorité parentale ou de leur représentant légal âgé de plus de 18 ans est exigée. 
Les gagnants devront justifier de leur âge avant de recevoir leur prix. Pour tout 
gagnant âgé de moins de 18 ans, la Société Organisatrice pourra demander la preuve 
du consentement de l’un des parents ou de son tuteur, confirmant leur accord sur la 
participation de leur enfant au jeu concours ainsi que sur l’attribution du lot par la 
Société Organisatrice. La Société Organisatrice se réserve le droit de sélectionner un 
autre gagnant dès lors qu’un gagnant initial n’est pas en mesure d’apporter de preuve 
suffisante de ladite autorisation.  
 
Toute participation au Jeu implique l’acceptation du présent règlement, sans aucune 
réserve ni condition préalable du participant, le non respect dudit règlement par 
l’internaute, entraînant la nullité pure et simple de sa participation et de l’attribution 
des gratifications. 
 
Le jeu concours étant accessible sur la plate-forme Facebook, www.facebook.com, en 
aucun cas Facebook ne sera tenu responsable en cas de litige lié au Jeu concours. 



	  

Facebook n'est ni organisateur ni parrain de l'opération. Les données personnelles 
collectées lors du Jeu concours sont destinées à la Société Organisatrice. 
 
2.2 Il ne sera attribué qu’une dotation par foyer (même nom, même adresse postale. 
Une seule adresse électronique par foyer). 
 
2.3 La participation au Jeu concours implique l’acceptation expresse et sans réserve 
du présent règlement, en toutes ses stipulations, des règles de déontologie en vigueur 
sur Internet (étiquette, charte de bonnes conduites,…), ainsi que des lois et 
règlements applicables aux jeu concours en vigueur en France. 
 
Article 3. Déroulement du jeu concours  
 
3.1 Le Jeu concours se déroule du samedi 5 juillet 10h au dimanche 27 juillet 2014 à 
23h59. 
 
3.2 Déroulement du jeu : 
Du samedi 5 juillet au dimanche 27 juillet 2014, les Participants auront la possibilité 
de jouer au jeu « Défi 23 » qui se présente sous la forme d’un calendrier qui s’ouvre 
chaque jour avec une nouvelle question. Les participants ayant répondu correctement 
à une des questions posées seront susceptibles d’être tirés au sort pour gagner la 
dotation correspondant au jour auquel ils ont répondu. 
 
Article 4 – Désignation des gagnants 
 
A l’issue de la fin du Jeu concours, l’agence We Are Social effectuera un tirage au sort 
pour désigner les 23 gagnants des dotations mises en jeu parmi les Participants 
éligibles. 
 
Les gagnants seront prévenus directement sur les adresses mail qu’ils ont 
communiquées en s’inscrivant sur le formulaire du Jeu. 
 
Les gagnants devront alors confirmer, par email uniquement, l’acceptation de leur 
dotation, leur nom, prénom, email, et leurs coordonnées complètes (adresse et 
numéro de téléphone notamment) dans les 8 jours suivant l’envoi du mail de contact. 
Aucune autre confirmation, notamment par téléphone, courrier postal, SMS ou tout 
autre moyen, ne pourra être prise en compte. 
 
A défaut de réponse d’un des gagnants dans ce délai, ou en cas d’information erronée 
(notamment adresse email inactive ou inexacte, âge non conforme au règlement), la 
dotation sera invalidée et remise à un gagnant suppléant. 
 
Article 5. Dotations 
 
5.1 Les dotations suivantes seront mises en jeu concours : 
 

Jours Lot Valeur TTC 

05-juillet 1 vivofit 119,00 € 



	  

06-juillet 1 nüvi 55LM 129,00 € 

07-juillet 1 Forerunner 15 149,00 € 

08-juillet 1 vivofit 119,00 € 

09-juillet 1 nüvi 55LM 129,00 € 

10-juillet 1 Forerunner 15 149,00 € 

11-juillet 1 vivofit 119,00 € 

12-juillet 1 nüvi 55LM 129,00 € 

13-juillet 1 Forerunner 15 149,00 € 

14-juillet 1 vivofit 119,00 € 

15-juillet 1 nüvi 55LM 129,00 € 

16-juillet 1 Forerunner 15 149,00 € 

17-juillet 1 vivofit 119,00 € 

18-juillet 1 vivofit 119,00 € 

19-juillet 1 nüvi 55LM 129,00 € 

20-juillet 1 vivofit 119,00 € 

21-juillet 1 vivofit 119,00 € 

22-juillet 1 nüvi 55LM 129,00 € 

23-juillet 1 vivofit 119,00 € 

24-juillet 1 Forerunner 15 149,00 € 

25-juillet 1 Forerunner 15 149,00 € 



	  

 
5.2 Toute cession ou transmission, de quelque manière et sous quelque forme que ce 
soit, à titre gratuit ou onéreux, des dotations de ce jeu concours est interdite. 
 
 
5.3 Il ne sera attribué qu’une seule gratification par foyer (même nom ou même 
adresse ou même numéro de téléphone, conformes aux coordonnées communiquées 
par le participant lors de son inscription au présent Jeu). 
 
 
Article 6 - Réception des lots gagnés 
 
Une fois la dotation ainsi expédiée par la Société Organisatrice, celle-ci sera réputée 
remise et la Société Organisatrice ne saurait voir sa responsabilité engagée en cas de 
défaillance de la part des services d’acheminement. 
 
Le gagnant ne pourra prétendre obtenir la contre-valeur en espèces de la dotation 
gagnée ou demander son échange contre d’autres biens ou services. 

Les gagnants autorisent par avance du seul fait de l’acceptation de leur lot que la 
Société Organisatrice exploite sous quelque forme que ce soit et auprès de tout public, 
à des fins commerciales, publicitaires ou de relations publiques, de presse, compte 
rendu rédactionnel ou publi-rédactionnel de tout type liés au présent jeu concours, 
leurs photos, leurs vidéos, leurs déclarations écrites ou verbales relatives à ce lot, 
ainsi que leur identité, à savoir leur nom, leur prénom et leur lieu d’habitation 
(commune) en France métropolitaine (Corse comprise), et sans que cela leur confère 
une rémunération, un droit ou un avantage quelconque autre que l’attribution de sa 
dotation. Dans le cas où un gagnant ne le souhaiterait pas, il devra le stipuler par 
courrier recommandé à l’adresse suivante :  

Garmin France -  Service Sponsoring & Evénements 

55 avenue des Champs-Pierreux 
 

92012 Nanterre Cedex 
 

dans un délai d’un mois à compter de l’annonce de son gain. 
 
 
 
Article 7. Droits d’accès et rectification 
 
Conformément aux dispositions de l’article 34 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, Loi 
Informatique et Liberté, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, tout 
participant bénéficie d’un droit d’accès, de rectification et de radiation des données 
les concernant auprès de la Société Organisatrice. 
 

26-juillet 1 vivofit 119,00 € 

27-juillet 1 nüvi 55LM 129,00 € 



	  

Ces droits sont exercés sur simple demande écrite adressée à garmin@wearesocial.fr. 
 
 
Article 8. Remboursement de la participation 
 
Le jeu est gratuit et sans obligation d’achat. 
 
La Société Organisatrice s’engage à rembourser à tout participant qui en fait la 
demande, les frais téléphoniques engagés pour se connecter au site et participer au 
jeu précité. 
 
Le montant remboursé est forfaitairement établi à 0,22 euro par demande. Ceci 
correspond à une estimation forfaitaire de la durée de connexion ADSL pendant la 
période de la participation.  
 
La demande de remboursement doit : 
- être effectuée par écrit, sous enveloppe timbrée au tarif lent en vigueur et adressé à : 
 

We Are Social 
Jeu concours « Défi 23 »  par Garmin 

45-47 rue des Vinaigriers 
75010 Paris 

 
- parvenir à We Are Social dans un délai de 15 jours calendaires après la fin du jeu, 
soit au plus tard le 11 août 2014, le cachet de la poste faisant foi.  
- indiquer le nom, prénom et adresse postale personnelle, 
- indiquer les dates, heures et durée de connexion au site pour le mois donné, 
- comprendre la copie de la facture détaillée de l’opérateur téléphonique et/ou du 
fournisseur d’accès auquel il est abonné (exception faite du cas où le fournisseur 
d’accès refuse de fournir une facture détaillée), faisant apparaître la date et l'heure de 
ses connexions au site clairement soulignées  
- être accompagnée d’un Relevé d’Identité Bancaire. 
 
Chaque envoi ne doit comprendre qu’une seule demande de remboursement, pour un 
seul et unique participant (une enveloppe : une demande de remboursement). 
 
Le cas échéant, les frais de timbres engagés pour une telle demande seront 
remboursés par la Société Organisatrice, au tarif lent en vigueur, sur simple demande 
formulée dans la demande de remboursement des frais de connexion. 
 
Les frais liés aux photocopies des justificatifs sont remboursés sur la base de 0,15 
centimes d’euro le feuillet, sur simple demande formulée dans la demande de 
remboursement des frais de connexion. 
 
Le remboursement sera effectué par virement bancaire, adressé dans les 60 jours de 
la réception de la demande, après vérification du bien fondé de la demande. 
 
 
Article 9. Responsabilité 
 
La responsabilité de la Société Organisatrice et des Parties prenantes est strictement 
limitée à la délivrance des lots effectivement et valablement gagnés. La Société 



	  

Organisatrice ne saurait en aucune circonstance être tenue responsable d’un 
quelconque dommage, de quelque nature qu’il soit, direct ou indirect, ayant pour 
origine l’utilisation ou la non-utilisation du lot final. 
 
La Société Organisatrice et ses prestataires ne pourront être tenus responsables de 
l’utilisation frauduleuse d’adresses pour l’attribution de lots d’un Participant. 
 
La Société Organisatrice et ses prestataires dégagent toute responsabilité en cas de 
dysfonctionnement du réseau internet, des lignes téléphoniques, du matériel de 
réception empêchant le bon déroulement du jeu. En outre, leur responsabilité ne 
pourra en aucun cas être retenue pour des problèmes d’acheminement ou de perte de 
courrier électronique ou postal. 
 
La Société Organisatrice et ses prestataires se réservent le droit d’écourter, de 
proroger, de reporter, de modifier ou d’annuler ce jeu concours si les circonstances 
l’exigent. En tout état de cause, sa responsabilité ne saurait être engagée à ce titre. 
 
 
Article 10. Modification du règlement 
 
La Société Organisatrice et ses prestataires se réservent le droit de modifier les 
articles du présent règlement et notamment les règles du jeu et les gains attribués, 
essentiellement pour tenir compte de l’évolution des dispositions légales, 
réglementaires ou administratives, des décisions judiciaires. 
 
 
Article 11. Litiges 
 
La loi qui s’applique est la loi française.  
 
La Société Organisatrice du jeu se réserve le droit de trancher souverainement sans 
appel toute difficulté pouvant survenir quant à l’interprétation ou l’application du 
présent règlement. Tout litige né à l’occasion du présent jeu et qui ne pourra être 
réglé à l’amiable sera soumis aux tribunaux de Paris. 
 
 
Article 12. Autorisation de publication et garanties de l’auteur 
 
L’ensemble des gagnants concèdent à la Société Organisatrice et aux Parties le droit 
de publier à l’adresse : http://www.facebook.com/GarminFrance leur nom dans le 
cadre du jeu concours. 
 
Le Participant renonce à réclamer une quelconque rémunération du fait de 
l’utilisation de son nom pour les besoins et dans le cadre du jeu.  
 
 
Article 13. Huissier 
 
Le présent règlement est déposé auprès	   de	   l’étude	   de	   la	   SELARL	  PETEY	   –	  GUERIN	   –	  
BOURGEAC,	   Huissiers	   de	   justice	   associés,	   221	   rue	   du	   faubourg	   Saint	   Honoré	   75008	  
Paris. Ce règlement peut-être consulté à l’adresse : 
http://www.facebook.com/GarminFrance à tout moment pendant toute la durée du 



	  

jeu. Il peut également être adressé, à titre gratuit, à toute personne qui en fait la 
demande pendant toute la durée du jeu à l’adresse suivante : garmin@wearesocial.fr.  


